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3.	 L’alinéa	suivant	est	ajouté	à	la	fin	:

Que	cette	autorisation	puisse	faire	l’objet	d’une	modi-
fication	par	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs,	dans	la	mesure	où	cette	modification	n’est	pas	de	
nature	à	modifier	de	façon	substantielle	le	projet	et	qu’elle	
porte	sur	les	activités	suivantes	:

—	La	réalisation	des	travaux	de	déblai	et	de	remblai	
prévus	à	la	condition	12,	dont	l’échéancier	peut	faire	l’objet	
d’une	prolongation;

—	La	 réalisation	des	 travaux	de	végétalisation	des	
berges	sous	la	limite	des	inondations	de	récurrence	de	
2	ans	prévus	dans	les	documents	cités	à	la	condition	1,	
si	 les	plus	récentes	données	hydrologiques	du	secteur	
appuient	une	mise	à	jour	du	concept	qui	y	est	prévue.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1878-2023, 20	décembre	2023
Concernant	la	nomination	d’un	membre	du	Comité	
consultatif	pour	l’environnement	de	la	Baie	James

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	135	de	la	Loi	
sur	la	qualité	de	l’environnement	(chapitre	Q-2)	prévoit	
notamment	que	le	Comité	consultatif	pour	l’environne-
ment	de	la	Baie	James	est	composé	de	treize	membres,	
dont	quatre	sont	nommés	durant	bon	plaisir	par	le	gouver-
nement	qui	pourvoit	aussi	à	leur	remplacement;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	135	de	
cette	loi	prévoit	que	les	membres	nommés	par	le	gou-
vernement	ne	sont	pas	rémunérés	sauf	dans	les	cas,	aux	
conditions	et	dans	la	mesure	qu’il	indique,	mais	qu’ils	ont	
cependant	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	
dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	 que	 madame	 Vanessa	 Chalifour	 a	 été	
nommée	membre	du	Comité	consultatif	pour	l’environ-
nement	de	la	Baie	James	par	le	décret	numéro	1477-2021	
du	24	novembre	2021	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	monsieur	 Jean-Philippe	Marcoux,	 chargé	 de	
projet	aux	projets	nordiques,	Direction	générale	adjointe	
de	l’évaluation	environnementale	des	projets	industriels,	
miniers,	énergétiques	et	nordiques,	ministère	de	l’Envi-
ronnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	clima-
tiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	soit	nommé	membre	du	
Comité	consultatif	pour	l’environnement	de	la	Baie	James	
à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	madame	
Vanessa	Chalifour;

Que	monsieur	Jean-Philippe	Marcoux	soit	remboursé	
des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	
de	ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1879-2023, 20	décembre	2023
Concernant	la	somme	devant	être	versée	par	Hydro-
Québec	au	fonds	consolidé	du	revenu	et	portée	au	crédit	
du	Fonds	du	Plan	Nord	pour	l’année	2024

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	5	de	la	Loi	insti-
tuant	le	Fonds	du	Plan	Nord	(chapitre	F-3.2.1.1.1),	Hydro-
Québec	verse	annuellement	au	fonds	consolidé	du	revenu,	
dans	les	30	jours	suivant	la	fin	de	son	exercice	financier,	
une	somme	de	10	000	000	$,	cette	somme	est	portée	au	
crédit	du	Fonds	du	Plan	Nord	et	la	somme	devant	être	
versée	annuellement	par	Hydro-Québec	à	compter	de	
l’année	2017	est	fixée	par	le	gouvernement;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	fixer	à	15	000	000	$	la	somme	
devant	être	versée	par	Hydro-Québec	au	fonds	consolidé	
du	revenu	et	portée	au	crédit	du	Fonds	du	Plan	Nord	pour	
l’année	2024;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	soit	fixée	à	15	000	000	$	la	somme	devant	être	
versée	par	Hydro-Québec	au	fonds	consolidé	du	revenu	et	
portée	au	crédit	du	Fonds	du	Plan	Nord	pour	l’année	2024.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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